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 Alerte tentative de fraude suite cyberattaque chez Viamédis & Almérys. AÉSIO mutuelle ne vous demandera JAMAIS vos coordonnées bancaires par tél, SMS, email. En savoir plus
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 Je trouve l'offre adaptée à ma convention collective
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Depuis le 1er Janvier 2016, la complémentaire santé des salariés est obligatoire. Pour les employeurs, le choix d'une mutuelle d'entreprise passe par une première étape : la consultation des conventions collectives. Tout salarié ou chef d’entreprise peut consulter sa convention collective sur le site Legifrance. Employeurs, sachez aussi qu’elle doit être accessible au sein de l’entreprise, et que le code IDCC (l’intitulé de la convention collection de votre entreprise), doit apparaître sur les bulletins de salaire.


















Saisissez l’IDCC ou le nom de votre convention collective :

Des suggestions de résultats vous seront proposés lors de votre saisie
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Prise en charge de la mutuelle par l’employeur
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Réforme AGIRC-ARRCO et couverture en entreprise
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Loi ANI et complémentaire santé obligatoire
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Complémentaire santé : avantages mutuelle entreprise








	


[image: alt]


Catégories objectives salariés et prévoyance entreprise








	


[image: alt]
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Quels dispositifs pour un climat social plus serein ?
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Contrats responsables et solidaires : complémentaire santé
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CSE en entreprise : Comité Social et Économique
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Différence entre invalidité et incapacité
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Mutuelle d’entreprise : dispenses d’affiliation du salarié








	


[image: alt]


Déclaration sociale nominative (DSN) : mes obligations








	


[image: alt]


Incapacité permanente partielle - IPP
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Indemnité de fin de carrière - IFC
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Indemnités journalières : arrêt de travail, longue maladie
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Prise en charge de la maladie professionnelle
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Mutuelle apprenti : complémentaire santé d’entreprise








	


[image: alt]


Mutuelle collective : complémentaire santé d’entreprise
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Mutuelle et contrat de professionnalisation
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Mutuelle chômeur et demandeur d’emploi








	


[image: alt]


Mutuelle et impôts : exonérations complémentaire santé
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Mutuelle entreprise obligatoire
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Mutuelle intérimaire : complémentaire santé intérim
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Mutuelle obligatoire CDD : complémentaire santé en entreprise
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Mutuelle obligatoire CDI : complémentaire santé collective
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Numéro de Sécurité sociale (NIR) et RGPD
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Panier de soins et complémentaire santé
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Portabilité mutuelle d’entreprise pour les salariés
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Protection sociale des travailleurs expatriés et détachés
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Comment résilier une mutuelle entreprise obligatoire ?
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Réforme 100% Santé : remboursement zéro reste à charge
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Résiliation d’une mutuelle par l’employeur
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Résiliation pour adhésion à mutuelle obligatoire
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RSE : la responsabilité sociétale des entreprises
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Complémentaire santé d’entreprise non conforme : les risques
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Rupture conventionnelle collective : conditions et enjeux
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Protection sociale : travailleur frontalier suisse
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La pension d’invalidité
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Mutuelle salarié, complémentaire santé entreprise
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Protection sociale du créateur d’entreprise
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Mutuelle communale
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Déduction fiscale prévoyance entreprise
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Garantie prévoyance invalidité
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Prévoyance non cadre : garanties, obligations
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Prévoyance obligatoire collective en entreprise
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Réduction générale des cotisations patronales








	


[image: alt]


Qu’est-ce que la prévoyance Entreprise ?
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Frontalier Suisse : retraite des travailleurs frontaliers








	


[image: alt]


Prévoyance micro-entrepreneur (auto-entrepreneur)
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Loi Pacte et épargne salariale
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Suppression forfait social et épargne salariale








	


[image: alt]


Loi Pacte 2020 : seuils sociaux des entreprises
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Prévoyance des cadres : quelles obligations à respecter ?
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Intéressement, participation
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Comprendre l’impact de l’accord de branche en quatre questions



Un accord de branche est conclu entre une ou plusieurs entreprises appartenant à un même secteur d'activité professionnelle (exemple: banque, pharmacie, bâtiment, etc.), et une ou plusieurs organisations syndicales représentatives. L'accord de branche définit les règles à appliquer pour les salariés de la branche: garanties sociales, emploi, conditions de travail...

AÉSIO mutuelle accompagne depuis de nombreuses années, les branches professionnelles afin de les aider à négocier et mettre en place les garanties les plus appropriées. AÉSIO s’adapte aux exigences de chaque secteur d’activité et intervient en exclusivité ou avec d’autres organismes assureurs tant en santé qu’en prévoyance. 

1 - Qu’est ce qu’un accord de branche ?

Il s’agit d’un accord conclu entre les représentants des employeurs et les organisations syndicales appartenant à un même secteur d’activité. On l’appelle aussi « convention collective ».

2 - A quoi sert un accord de branche ?

Son objectif est de règlementer les conditions de travail des salariés d’une même branche professionnelle.

3 - Où trouver la convention collective de mon secteur d’activité ?

Tout salarié ou chef d’entreprise peut consulter sa convention collective sur le site Legifrance. Employeurs, sachez aussi qu’elle doit être accessible au sein de l’entreprise, et que le code IDCC (l’intitulé de la convention collection de votre entreprise), doit apparaître sur les bulletins de salaire.

4 – Quelles sont les dispositions de l’ANI en matière de couverture santé ?

L’Accord National Interprofessionnel (ANI) a rendu obligatoire la mise en place d’une couverture santé minimale pour toutes les entreprises. Certaines branches professionnelles ont négocié des régimes plus favorables. Quelle que soit la convention collective appliquée dans votre entreprise, vous devez respecter a minima les garanties définies en matière de complémentaire santé ou de prévoyance.

Afin de vous aider à les mettre en place, AÉSIO mutuelle propose des offres respectant les accords de branche.
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Contactez-nous


Fermer Contactez-nous





Numéro commercial


01 82 88 02 09

N° Cristal, appel non surtaxé

Du lundi au vendredi de 8h30 à 18h00.







Vous êtes sourd(e) ou malentendant(e)


Nos conseillers sont à votre disposition du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00.





Contactez-nous





























Retour en haut de page







Particulier

01 86 65 28 82

Du lundi au vendredi de 9h00 à 18h30.
Le samedi de 9h00 à 13h00.

Service & appel gratuits




Indépendant et Entreprise

01 82 88 02 09

Du lundi au vendredi de 8h30 à 18h00.

N° Cristal, appel non surtaxé
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Chargement en cours















